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L’Etat vole à la rescousse d’Air France
Bruxelles a donné son feu vert à une recapitalisation en échange de contreparties économiques et sociales

R éuni en urgence un
lundi de Pâques, le con
seil d’administration
d’Air FranceKLM a ap

prouvé, lundi 5 avril, les condi
tions de l’accord passé entre le 
gouvernement français et la
Commission européenne pour
une nouvelle aide financière de
l’Etat à Air France. Pour participer
à la recapitalisation de la compa
gnie, Paris va ouvrir en grand son 
portemonnaie et apporter un 
nouveau coup de pouce.

Il y a un an, le gouvernement
avait déjà accordé 7 milliards 
d’euros à la compagnie aérienne 
sous la forme de deux dispositifs : 
un prêt garanti par l’Etat (PGE) de 
4 milliards d’euros et un prêt 
d’Etat de 3 milliards d’euros. Selon 
l’accord intervenu avec Bruxelles, 
ce prêt d’actionnaire va être trans
formé en obligations convertibles,
des instruments financiers consi
dérés comme des quasifonds pro
pres. En sus, jusqu’à 1 milliard 
d’euros pourra être apporté en 
cash en échange d’une montée 
dans le capital d’Air France.

Abandon de « slots »
Avec ces nouvelles dispositions, 
la compagnie ne devra plus rem
bourser, comme elle s’y était en
gagée, l’aide de 3 milliards d’euros
en quatre ans, mais sur une pé
riode beaucoup plus longue. 
Cette opération se fera à l’occa
sion d’une augmentation de capi
tal. Comme le ministre de l’éco
nomie, Bruno Le Maire, l’a con
firmé, mardi 6 avril, « l’Etat va 
monter au capital d’Air France
KLM » pour redevenir « le premier 
actionnaire » de la compagnie, 
avec une participation pouvant
aller jusqu’à 29,9 %. Juste sous les 
30 %, pour ne pas avoir à lancer
une offre publique d’achat (OPA) 
sur la totalité du capital.

Cette opération se traduira par
une recomposition du tour de ta
ble du groupe franconéerlandais. 
En février 2019, les PaysBas 
étaient montés de façon surprise 
et agressive à hauteur de 14 % du 
capital d’Air FranceKLM pour éga
ler les 14,3 % de la participation de 
la France au tour de table. Cette 
fois, les autorités néerlandaises 
ont indiqué qu’elles ne suivraient 
pas la future augmentation de ca
pital. De même, l’américaine Delta
Airlines, qui détient 8,8 % du capi
tal, a fait savoir qu’elle ne partici
perait pas non plus à l’augmenta
tion de capital. Seule China Eas

tern, qui possède aussi 8,8 % des 
parts, a indiqué qu’elle participe
rait à l’opération, mais que sa par
ticipation future sera « strictement
inférieure à 10 % du capital social ».

Si Bruxelles a donné son feu
vert à la recapitalisation, la Com
mission européenne a posé ses 
conditions. Elle a obtenu qu’Air
France abandonne 18 « slots », des
créneaux de décollages et d’atte
rissages quotidiens, à Orly et à 
Roissy. Ces contreparties ont fait
l’objet de négociations acharnées 
entre Paris et Bruxelles. A l’ori
gine, la Commission européenne 
exigeait d’Air France qu’elle aban
donne 24 slots quotidiens,
comme elle l’avait demandé à l’al
lemande Lufthansa pour valider 
un plan d’aide financière.

Les 18 slots, soit 4 % des cré
neaux de la compagnie à Orly, qui 
seront remis au pot représentent 
toutefois un véritable effort fi

nancier pour Air France. Chaque 
slot serait en effet valorisé près de 
45 millions d’euros, notamment à
Orly, car la réglementation n’auto
rise que 250 000 mouvements par
an. Pour minorer l’impact sur son 
activité, Air France pourrait aban
donner des slots moins convoités 
en milieu de journée plutôt que 
ceux très disputés de début de 
matinée ou en soirée.

Surtout, a assuré M. Le Maire, les
créneaux dont Air France devra se
défaire ne seront pas attribués à 
des compagnies dont les « prati
ques fiscales et sociales » seraient 
incompatibles avec celles respec
tées par Air France. Sans les nom
mer, le ministre de l’économie vi
sait notamment Ryanair ou Wiz
zair. Pour garantir l’application de
l’accord, un émissaire de la Com
mission européenne sera chargé
de vérifier la bonne répartition 
des slots aux différents opéra

teurs. Cette nouvelle aide de l’Etat
arrive à point nommé : la situa
tion économique d’Air France est
toujours très compliquée. Depuis 
le début de la pandémie de Co
vid19, elle perd chaque jour une 
dizaine de millions d’euros.

8 500 emplois supprimés
Pire, la dette de la compagnie a ex
plosé en 2020, pour atteindre 
11 milliards d’euros à la fin de l’an
née. Et la dégringolade continue. 
Au premier trimestre de 2021, la 
compagnie a annoncé une nou
velle perte d’exploitation de 
1,3 milliard d’euros. Outre l’aban
don de slots à Orly, le coup de 
pouce de l’Etat sera conditionné à 
des efforts de compétitivité. De
puis le début de la crise, la compa
gnie a déjà annoncé des milliers de
suppressions de postes. Au total, la
compagnie devrait supprimer 
8 500 emplois d’ici à 2022. « Les 

contribuables font un effort, Air 
France doit faire un effort de son 
côté », a ainsi indiqué le ministre 
de l’économie. La direction de la 
compagnie pourrait demander 
aux salariés de renoncer tempo
rairement à des jours de congé. 
Elle pourrait annoncer aussi un 
gel des rémunérations. En revan
che, pas question de baisse des sa
laires. Notamment chez les pilo
tes, qui y sont fermement oppo

sés. Ils estiment avoir déjà fait de 
gros efforts ces derniers temps.

Pour accorder son feu vert,
Bruxelles a aussi imposé des con
treparties environnementales. Air
France a déjà bien commencé de 
s’inscrire dans cette trajectoire 
plus verte, avec comme objectif 
une réduction de 50 % de ses émis
sions de CO2 d’ici à 2030. La com
pagnie a ainsi mis au rencart sa di
zaine d’A380. Elle devrait poursui
vre sur sa lancée en se séparant de 
ses vieux A340. Elle va aussi mo
derniser la flotte de Transavia, sa 
filiale à bas coûts. Après Paris pour
Air France, c’est au tour des Pays
Bas de trouver un accord avec 
Bruxelles pour recapitaliser KLM.
Cette fois encore, la Commission 
devrait exiger de la compagnie 
néerlandaise qu’elle renonce à 
une partie de ses slots à l’aéroport 
d’AmsterdamSchiphol. 

guy dutheil

Le rapport qui proclame la fin du boom des VTC
Une étude met en évidence les signes de consolidation, accentués par le Covid19, du transport public de personnes

L’ ère de l’ubérisation at
elle pris fin ? Partout, par
petites touches, sont ap

parus depuis plus d’un an les si
gnes d’un affaiblissement de 
l’économie ultralibéralisée des 
platesformes numériques de 
transport de personnes, dont le
californien Uber est l’inventeur.
Les décisions de régulation des
villes ou des Etats se multiplient,
les chauffeurs réclament des 
statuts moins précaires. Dernier 
épisode en date : au Royaume
Uni, Uber a cédé et accordé le 
16 mars à ses chauffeurs d’être des
« travailleurs salariés ».

Un rapport, publié mardi 6 avril,
consacré à l’activité des trans
ports publics particuliers de per
sonnes (T3P), autrement dit les
taxis et les voitures de transport 
avec chauffeur (VTC), vient con
firmer cette impression. Signé
par JeanCharles Simon, écono
miste, présidentfondateur de la 
société d’études Stacian, le travail 

de recherche a été réalisé – détail 
important – à la demande de
l’Union nationale des industries 
du taxi (UNIT). M. Simon était
déjà auteur, en 2016, d’un rapport
sur le même sujet, avec le même 
commanditaire, mettant en évi
dence les risques liés à la satura
tion de ce marché des T3P avec la 
montée fulgurante des platefor
mes de VTC.

En 2021, la tonalité du nouveau
rapport Simon a changé. L’étude
note d’abord le puissant coup 
d’arrêt de l’activité des T3P : pro
bablement autour des − 40 % en 
France en 2020, avec des creux à 
− 90 % pendant le confinement
strict du printemps 2020. Sur
tout, le rapport met en évidence 
le fait que le secteur a atteint un
point de bascule majeur avant 
même la pandémie. « A l’arrivée
du Covid, le secteur des taxis et VTC
présentait tous les signes d’un 
marché en phase de consolida
tion », résume M. Simon.

Pour étayer sa thèse, l’auteur
dispose, en France, de peu de chif
fres directs. Le rapport dénonce 
d’ailleurs le fait que la transmis
sion de données sur les T3P pré
vue par la loi Grandguillaume de
2016 n’est pour le moment pas 
appliquée. Mais il repère les si
gnaux de ce retournement. Alors 
que le nombre de chauffeurs de 
VTC a explosé dans les années 
20162018 (on est passée de 
13 500 inscrits au registre des VTC
en 2015 à 47 500 début 2020, 
contre 18 500 taxis l’an dernier), la
préfecture de police indique des
hausses inférieures à 10 % à partir
de fin 2018.

De même, le nombre d’inscrits
aux épreuves d’admissibilité 
taxisVTC en IledeFrance était 
en recul de 2,5 % entre 2019 et
2020, alors qu’il avait augmenté 
de 53 % entre 2018 et 2019. Quant 
à la vaste enquête transports de 
l’Observatoire de la mobilité en 
IledeFrance, elle indiquait pour 

2019 une stabilisation du ratio 
des déplacements en T3P : 60 %
en VTC et 40 % en taxis. Mais c’est
surtout dans des métropoles
mondes similaires à Paris – Lon
dres et New York, où des données 
sont disponibles – que JeanChar
les Simon trouve ses meilleurs ar
guments.

Incertitude de la demande
« A Londres, l’année 2019 a marqué
un léger recul de l’ensemble des 
T3P, avec une diminution de 2 % des
trajets en T3P par rapport à 2018, 
note le rapport. A New York, une 
même tendance est observable. (…)
Le nombre de VTC a diminué d’en
viron 2 000 entre 2018 et 2019. » 
Autre signe de la bascule en cours :
pour la première fois, en 2020, les 
revenus des livraisons ont dé
passé chez Uber ceux des VTC.

Manifestement, lorsque le choc
pandémique est survenu, l’acti
vité globale des T3P était donc ar
rivée sur un plateau. Depuis, le 

rapport Simon le souligne, c’est 
l’incertitude de la demande qui 
règne dans le secteur. L’installa
tion du télétravail, la diminution 
du tourisme et des voyages d’af
faires, la baisse de la population 
dans les villes denses ou la pour
suite de la réduction de la place 
accordée aux voitures sur la 
chaussée vont tendre durable
ment une activité où les revenus
des chauffeurs sont déjà faibles. 
Selon l’étude, un chauffeur de 
VTC gagne moins de 650 euros 
par mois quand un taxi indépen
dant dégage un revenu mensuel
de 1 200 euros.

Dans ces conditions, la compéti
tion taxisVTC ne peut que s’exa
cerber. M. Simon, malgré ses 
convictions libérales (il a été can
didat à la présidence du Medef 
en 2018), plaide pour une régula
tion forte, généralement défavo
rable aux VTC. « La croissance des 
VTC, c’était un paroxysme d’exter
nalités négatives notamment en 

matière de congestion automo
bile », argumentetil.

Quant aux représentants des
taxis, ils acquiescent. « Pour orga
niser le partage de ces biens com
muns que sont, dans les villes, l’es
pace au sol et l’air que nous respi
rons, le rôle de la puissance publi
que est essentiel, déclare Armand 
JosephOudin, délégué général de
l’UNIT. Parce que nous arrivons à 
un tournant, nous souhaitons or
ganiser à la rentrée de septem
bre 2021 une grande consultation 
de nos adhérents. L’idée est de faire
ressortir, dans des ateliers partout 
en France, les bonnes idées en ma
tière d’infrastructures, de cohabi
tation avec les vélos, les piétons, les
bus… » Et M. JosephOudin de 
poursuivre : « Dans une ville plus
durable et plus apaisée, le taxi, hy
bride ou électrique, avec ses voies 
dédiées, avec ses chauffeurs qui 
s’engagent dans la durée, a une 
longueur d’avance. » 

éric béziat

Avions de la compagnie Air France, le 15 septembre 2014, à l’aéroport d’Orly (ValdeMarne). KENZO TRIBOUILLARD/AFP

Bruno Le Maire
affirme que 

« l’Etat va monter
au capital » 

pour redevenir 
« le premier 

actionnaire »
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